
Tél.: 01 83 10 10 10

src-formation@lefebvre-dalloz.fr

formation.lefebvre-dalloz.fr
Contrôler le traitement des opérations d'importation et
d'exportation pour minimiser les risques fiscaux et douaniers

Tout responsable soucieux de mieux
appréhender les opérations confiées
à un transitaire - Responsables
administratifs, fiscaux ou
comptables - Juristes - Avocats -
Experts–comptables -
Commissaires aux comptes -
Responsables logistiques/supply
chain

Être familiarisé avec les contrats
internationaux et avoir des notions
de facturation à l’international et/ou
de gestion logistique/supply chain

Fondamentaux

Une journée pour connaître les
points-clés du commerce
extracommunautaire de biens tant
en douane qu'en TVA

Exemples et cas pratiques
d'illustration

Code

2120
Durée

1 jour / 7
heures

Tarif Inter*

1 155 €
HT

*Repas inclus (en présentiel)

Engagement
Vous vous engagez dans votre formation. Connectez-vous sur votre espace
participant et complétez votre questionnaire préparatoire. Votre formateur
recevra vos objectifs de progrès.

Définir les points-clés de la TVA applicable aux échanges
extracommunautaires de biens

Découvrir les opérations de dédouanement

Utiliser les Incoterms® pertinents

Réaliser une importation : les points de vigilance

Les enjeux TVA et douane des échanges
internationaux des biens


PUBLIC

PRÉ-REQUIS

NIVEAU D'EXPERTISE

LES POINTS FORTS

MOYENS PÉDAGOGIQUES

Dispositif de formation structuré
autour du transfert des
compétences

.

Acquisition des compétences
opérationnelles par la pratique et
l'expérimentation

.

Apprentissage collaboratif lors des
moments synchrones

.
Parcours d'apprentissage en
plusieurs temps pour permettre
engagement, apprentissage et
transfert

.

Formation favorisant
l'engagement du participant pour
un meilleur ancrage des
enseignements

.

SATISFACTION ET EVALUATION

L'évaluation des compétences
sera réalisée tout au long de la
formation par le participant lui-
même (auto-évaluation) et/ou le
formateur selon les modalités de
la formation.

.

Evaluation de l'action de
formation en ligne sur votre

.

Objectifs pédagogiques

Anticiper les risques liés à la gestion TVA et douane des opérations
d’importation/exportation avec des partenaires hors Union européenne

.

Améliorer la négociation de ses Incoterms® et de ses contrats de transport.
Piloter un contrôle douanier.

Programme de la formation

Les règles de territorialité applicables aux importations et exportations.
La détermination du redevable de la taxe.
Le fonctionnement des régimes suspensifs de droits de douane et de TVA.
Cas pratique : identifier les règles de TVA applicables à différentes
opérations

.

Les notions fondamentales : l’espèce tarifaire, l’origine et la valeur en
douane

.

La déclaration en douanes et les procédures de dédouanement.

L'influence des Incoterms® sur le dédouanement.
Le contenu des principaux Incoterms® : EXW, FAS, CFR, CIF, FCA, CIP, CPT, DAP,
DPU, DDP

.

La détermination de la base taxable en TVA et la valeur en douane.
La déductibilité de la TVA acquittée à l’importation.
Partage d'expérience : les difficultés fréquemment rencontrées.
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En cas de nécessité, une assistance
technique et pédagogique est
joignable entre 8h30 et 18h (jours
ouvrés):

Une réponse immédiate est apportée
; si besoin, le demandeur est mis en
relation avec un expert dans un délai
maximum de 48h.

Exporter des marchandises : les points d’attention

Suivre et piloter un contrôle douanier : résumé des règles
principales

Vérifier les relations avec les représentants en douane
enregistrés (RDE)

Transfert
Votre parcours de formation se poursuit dans votre espace participant.
Connectez-vous pour accéder aux ressources et faciliter la mise en œuvre de
vos engagements dans votre contexte professionnel.

En amont et en aval de la formation, le positionnement pédagogique sera
effectué à l'aide d'un questionnaire d'auto-positionnement.

espace participant :

A chaud, dès la fin de la
formation, pour mesurer votre
satisfaction et votre perception
de l'évolution de vos
compétences par rapport aux
objectifs de la formation. Avec
votre accord, votre note globale
et vos verbatims seront publiés
sur notre site au travers d'Avis
Vérifiés, solution Certifiée NF
Service



A froid, 60 jours après la
formation pour valider le
transfert de vos acquis en
situation de travail



Suivi des présences et remise
d'une attestation individuelle de
formation ou d'un certificat de
réalisation

.

ACCOMPAGNEMENT
FORMATION À DISTANCE

par téléphone : 01 83 10 10 10.
par mail : care-
formation@lefebvre-dalloz.fr

.

La sécurisation de l’exonération de TVA.
Prévenir les risques dans les chaînes d’intermédiaires.

Le déroulement du contrôle.
La prescription.
Les principaux risques, les intérêts de retard en matière douanière.

Les personnes habilitées à déclarer les marchandises.
Représentation en douane et responsabilité.

A noter

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Prochaines sessions

PARIS

15 Sep. 2026 - Session Garantie.
16 Nov. 2026.

A DISTANCE

15 Sep. 2026 - Session Garantie.
16 Nov. 2026.

AIX-EN-PROVENCE

16 Nov. 2026.

BORDEAUX

16 Nov. 2026.

CHAMBERY

16 Nov. 2026.

GRENOBLE

16 Nov. 2026.

LILLE

16 Nov. 2026.

LYON

16 Nov. 2026.

MARSEILLE

16 Nov. 2026.

MONTPELLIER

16 Nov. 2026.

NANTES

16 Nov. 2026.

NICE

16 Nov. 2026.

NIORT

16 Nov. 2026.

PAU

16 Nov. 2026.

RENNES

16 Nov. 2026.

ROUEN

16 Nov. 2026.

STRASBOURG

16 Nov. 2026.

TOULOUSE

16 Nov. 2026.

TOURS

16 Nov. 2026.
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